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LE MOT DU MAIRE  

 
 
 
 
 

 
 
 
Une ann®e passe si vite que jõai lõimpression 
dõavoir r®dig® le mot du maire 2012 il y a quelques semaines. 
 
Suite ¨ lõacquisition du moulin et avant dõentreprendre des travaux, nous devions r®aliser 
un diagnostic  ; 6 mois furent nécessaires pour obtenir des propositions.  
 
Au cours de lõann®e 2012, une ®tude portant sur la consommation ®nerg®tique de la mairie 
fut effectuée et financée par le cont rat de pays à 100 %, avec pour conclusion plusieurs 
solutions proposées , mais à quel coût  ! 
 
Chaque année, des travaux de voirie sont réalisés  dans notre commune  : 
 

¶ Chesne  : am®nagement dõun trottoir pour s®curiser les pi®tons, 

¶ Route de Villardu  : aménagement pour lõarr°t de bus, 

¶ Rue du Cerf  : renforcement de la chaussée,  

¶ Route de Roumilly  : son renforcement ¨ lõacc¯s ¨ la d®partementale. 

Dõautres projets sont en cours : 
 

¶ La cr®ation dõune communaut® de communes sur les 2 cantons Patay et Artenay 

regroupant  23 communes qui devrait être finalisée le 31 décembre 2012,  

¶ La r®vision de notre carte communale durant lõann®e 2013 pour permettre ¨ notre 

commune dõ®voluer en harmonie. 

Chacun a pu constater lõ®largissement du portail du cimeti¯re, travaux pr®vus en 2013 
mais suite ¨ la disponibilit® de lõentreprise, r®alis®s au mois de novembre 2012. 
 
Lõincertitude ®conomique est toujours l¨, mais comme dit le proverbe "dans la temp°te, il 
faut sõaccrocher et courber lõ®chine". Pour quõelle passe, soyons optimistes. 
 
Le conseil municipal se joint ¨ moi pour remercier toutes les personnes qui ïuvrent pour la 
commune, souhaitant une bonne sant® ¨ tous ¨ lõaube de cette nouvelle ann®e et une 
réussite dans vos projets.  
 
 

Lucien HERVE  
Maire de Coinces  
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LES DECISIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL  
 

 

 

 

 

 
11 janvier 2012  

 
Le conseil municipal  :  

 
- prend connaissance du contenu des cartes de vîux envoy®es ¨ Monsieur le Maire, 

- Procède à l'augmentation des loyers communaux,  
- Accepte un devis de l'entreprise Goueffon pour l'élagage des arbres de la commune,  
- Détermine les travaux à réaliser en 2012 , 
- Emet un avis favorable à une demande de dérogation scolaire . 
 

 
28 février 2012  

 
Le conseil municipal  :  
- Entend les remerciements pour la participation financière de la commune à un séjour en classe de 

découverte,  

- Vote l'ensemble des subventions allouées aux différentes associations et prévoit leur inscription au 
budget primitif 2012,  

- Prépare les inaugurations de la rue de la retrêve et du forage qui se dérouleront le samedi 
24  mar s 2012,  

- Forme le bureau de vote pour les élections présidentielles à venir,  

- Emet un avis favorable à une demande de dérogation scolaire,  
- Renouvelle le contrat de Madame Lennec, adjoint technique 2 ème  classe,  

- Décide de signer la convention de partenariat re lative aux conditions de mise à disposition à titre 
gratuit et d'utilisation du logiciel du SDIS du Loiret gestion des hydrants et points d'eau d'incendie , 

- Prépare en collaboration avec "Coinces fêtes et loisirs" la manifestation qui se déroulera le 1 er  ju illet 
prochain pour les 10 ans de l'association,  

- Maintient le prix du m3 d'eau ¨ 1,10 ú pour l'ann®e 2013. 
 
 

12 avril 2012  
 
Le conseil municipal  :  
 
- Ratifie le compte de gestion du service des eaux , 
- Ado pte le compte administratif 2011  du service des eaux  qui fait app araître un excédent de 

119  098,45  euros à la section de fonctionnement et 8 097,31  euros à la section d'investissement,  

- Vote le budget primitif 2012  du service des eaux  qui s'équilibre à la section de fonctionnement à la 
somme de 149  798  euros  et à la section d'inves tissement, à la somme de 60 386  euros,  

- Ratifie le compte de gestion de la commune,  
- Décide de maintenir les mêmes taux qu'en 2011 aux taxes directes locales de 2012,  
- Adopte le compte administratif 2011 de la commune qui fait apparaît re un excédent de 

62  301,38  euros à la section de fonctionnement et un excédent de 39 598,29 euros à la section 

d'investissement,  
- Vote le budget primitif de la commune qui s'équilibre à la section de fonctionnement à la somme de 

352 122 euros et à la secti on d'investissement à la somme de 108 922 euros,  
- Emet un avis favorable à la demande de subvention pour le voyage de fin d'année organisé par l'école 

élémentaire.  
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11 juin 2012  

 
Le conseil municipal  :  
 

- Adopte la convention constitutive d'un groupement de commandes pour l'étude relative à la mise en 
place d'une communauté de communes concernant les secteurs d'Artenay et de Patay , 

- Prépare le 14 juillet prochain. Décide que la fête aura lieu le samedi 14 juillet et définit le programme 
comme suit : 19 heur es ï récompenses des maisons fleuries, apéritif, repas, retraite aux flambeaux 

suivie du feu d'artifice,  
- Entend les remerciements de Beauce Val Service pour la subvention versée par la commune en 2011, 

d'un groupe de paroissiens pour les travaux réalisés d ans la sacristie et des élèves de CE2 de l'école 
Jacqueline Auriol pour la participation financière de la commune à leur séjour en classe de découverte 
en Bretagne,  

- Prend connaissance de la subvention versée par le conseil général pour la venue de l'associ ation "Les 
100 tiags" à l'occasion des 10 ans de Coinces Fêtes et Loisirs,  

- Etudie l'éventualité d'une prise en charge de la participation des familles aux transports scolaires,  
- Prend connaissance que l'un des logements communaux sera vacant à partir du 1 er  septembre.  
 
 

31 août 2012  
 

Le conseil municipal  :  
 
- Entérine le choix de la commission des marchés pou r les travaux de voirie rue du Cerf et route de 

Roumilly et prend note que l'entreprise de travaux publics Augis a été retenue,  
- Décide de renou veler son a dhésion à la médecine préventive destinée au personnel communal auprès 

du centre de la fonction publique territoriale,  
- Prend connaissance que Monsieur Francis Cauchy a été nommé président du comité des fêtes "Coinces 

Fêtes et Loisirs",  
- Entend les remerciem ents du club de l'amitié de Coinces, du comité des fêtes et loisirs de Coinces et 

de l'ADMR pour la subvention qui leur a été accordée pour l'année 2012,  
- Décide d'adhérer au service de remplacement des secrétaires de mairie en cas d'absence auprès du 

centr e de gestion de la fonction publique territoriale du Loiret,  
- Prépare la cérémonie du 11 novembre prochain. Rassemblement à 10 h 30 sur la place Louis Joseph 

Soulas.  

 
 

17 octobre 2012  
 
Le conseil municipal  :  
 

- Approuve le p érimètre et les statuts de la communauté de  communes . Désigne Monsieur Lucien 
Hervé, Maire, comme délégué titulaire et Monsieur Daniel Della Monica comme délégué suppléant,  

- Décide d'inscrire au budget primitif 2013 une dépense de 1 038 euros destinée au départ en classe de 
découverte d 'élèves fréquentant l'école Jacqueline Auriol de Patay,  

- Entend que le cabinet d'architectes Roux -Leynet a été désigné pour réaliser une étude préalable du 
moulin de Lignerolles,  

- Accorde une subvention de 230 euros pour le projet d'écriture d'un roman par l es élèves du collège de 

Patay,  
- Décide de recruter une accompagnatrice pour les transports scolaires des élèves de maternelle,  
- Décide de réviser la carte communale,  
- Prend connaissance des avancées des travaux en cours.  
 

 
4 décembre 2012  

 
Le conseil municipa l :  
 
- Décide d'autoriser le Maire à signer la convention de mise à disposition avec l'EPFL,  
- Désigne Mesdames Bonnafous Carole et Du Rieu Patricia en tant qu'agents recenseurs pour le 

recensement de la population qui aura lieu en janvier/février 2013,  

- Etudie  les travaux à réaliser en 2013,  
- Détermine les dates des manifestations locales :  

o Vîux du Maire : le samedi 5 janvier 2013 ¨ 18 heures, 
o Repas de cheveux blancs : le dimanche 10 mars 2013,  

- Décide de faire tester les poteaux incendie de la commune . 
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L'EQUIPE MUNICIPALE  

 
 
 

 
 

 

 
Daniel CHENEAU  

3ème  adjoint  
Lignerolles  

 

Brigitte DOUSSET  
Villardu  

 

Daniel DOUSSET  
Villardu  

 

Jean-Claude HURAULT  
Villardu  

 

François BROSSARD  
Brilly  

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
NOS EMPLOYES MUNICIPAUX  

 
 
 

Sandrine ALIPANOPOULOS , 
secrétaire de mairie  

 
 

 

 

 
 
 

Thierry BONNAFOUS, 
employé municipal  

 
 

 

 

HORAIRES D'OUVERTURE AU PUBLIC DE L A MAIRIE  
Les lundis de 14 h à 18 h, mardis de 14 h à 19 h 30, mercredis de 9 h à 12  h,  

jeudis de 14 h à 18 h et le premier samedi du mois de 9 h à 12 h  
Tel. 02 38 80 84 08  -   Fax. 02 38 80 85 47   -   E. Mail. mairie.coinces@wanadoo.fr  

  

Lucien HERVE  
Maire  

Roumilly  

Daniel  DELLA 
MONICA  

1er adjoint Chesne  

Stéphanie CASTRO  
Bourg de Coinces  

Odile HURAULT  
2ème  adjointe  

Bourg de Coinces  

Dominique 
NAVARRE 
Ampoigny  



Page 5 

 
 

COMMISSIONS ET SYNDI CATS INTERCOMMUNAUX  

 
 

 
 
 

Commission scolaire  
Primaire, Maternelle et collège :  

DOUSSET Brigitte  
HURAULT Odile  

 

Commission des chemins ï des travaux ï 

de l'urbanisme et de la sécurité  
BROSSARD François  
CHENEAU Daniel  
DOUSSET Daniel  
HURAULT Jean -Claude  

NAVARRE Dominique  

 

Commission des fêtes  
Tous les conseillers municipaux  

 

Commission des finances  
Tous les conseillers municipaux  

 

Commission d'aide sociale  
CASTRO Stéphanie  

CHENEAU Daniel  
DOUSSET Brigitte  
DOUSSET Daniel  
HURAULT Jean -Claude  
HURAULT Odile  

 
DELLA MONICA Annie  

PAILLET Monique  
PROULT Martine  

 

Commission des ordures ménagères  
Délégués titulaires :  
DELLA MONICA Daniel  
HURAULT Jean -Claude  
Délégués suppléants :  
BROSSARD François  
CHENEAU Daniel  

 

Commission du Syndicat de production 

d'eau potable  
Délégués titulaires :  

CHENEAU Daniel  

DOUSSET Daniel  
HERVE Lucien, Maire, membre de plein droit  
Délégués suppléants :  
NAVARRE Dominique  

 

 

SIVU Pompiers  (Syndicat Intercommunal 

à Vocation Unique)  
Délégués titulaires :  
DOUSSET Daniel  
HERVE Lucien  
Délégués suppléants  
NAVARRE Dominique  

 

Commission du fleurissement  
CASTRO Stéphanie  
DOUSSET Brigitte  

HURAULT Jean -Claude  
HURAULT Odile  

PAILLET Monique  

 

Responsables de la salle des fêtes  
CASTRO Stéphanie  
CHENEAU Daniel  

DELLA MONICA Daniel  
HERVE Lucien  

 

Syndicat du Pays Loire Beauce  
Délégué titulaire :  

HERVE Lucien  
Délégué suppléant :  
DELLA MONICA Daniel  

 

SIVU Médiathèque de Patay  
Délégué titulaire :  
HERVE Lucien  
Délégué suppléant :  
HURAULT Odile  

 

SIVU Cantine scolaire  
Délégués titulaires :  
CHENEAU Daniel  
HERVE Lucien  
Délégués suppléants :  
HURAULT Jean -Claude  

 

SPANC  (Syndicat pour l'Ass ainissement 

non Collectif)  
Délégués titulaires  

CHENEAU Daniel  
HERVE Lucien  
Délégués suppléants  
DELLA MONICA Daniel  

 

Syndicat Pays Loire Beauce  
Délégué titulaire  
HERVE Lucien  
Délégué suppléant  
DELLA MONICA Daniel  
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BUDGET DE LA COMMUNE  

 
 

Section de fonctionnement : 352 122 ú 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 

Section d'investissement : 108 922 ú 
 

 

 

 
 

 

 
 
 

 

  

48,80% 

28,10% 

17,69% 

4,66% 0,75% 

RECETTES 

Impôts et taxes  171 820 ϵ 

Dotations, subventions et participations  98 963 ϵ 

Résultat de fonctionnement reporté  62 301 ϵ 

Autres produits de gestion courante  16 400 ϵ 

Autres  2 638 ϵ 

37,62% 

35,04% 

20,16% 

5,62% 1,56% 

DEPENSES 

Autres charges de gestion courante  132 455 ϵ 

Charges à caractère général  123 388 ϵ 

Charges de personnel et frais assimilés  70 995 ϵ 

Atténuations de produits  19 804 ϵ 

Charges financières  5 480 ϵ 

56,00% 
36,35% 

6,82% 0,83% 

RECETTES 

Emprunts et dettes assimilées  61 000 ϵ 

Solde d'exécution de la section d'investissement 
reporté  39 598 ϵ 

Dotations, fonds divers et réserves  7 424 ϵ 

Autres  900 ϵ 

77,09% 

11,89% 

11,02% 

DEPENSES  

Immobilisations corporelles  83 969 ϵ 

Emprunts et dettes assimilées  12 953 ϵ 

Immobilisations incorporelles  12 000 ϵ 
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SERVICE DES EAUX  

 
 

Section de fonctionnement : 149 798  ú 
 

 
 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

Se ction d'investissement : 60 386  ú 
 

 

 
 

 

 
 
 

 

  

79,51% 

20,49% 

RECETTES 

Résultat de fonctionnement reporté  119 098 ϵ 

Vente de produits fabriqués, prestations de 
services  30 700 ϵ 

36,72% 

33,38% 

13,92% 

8,68% 

3,00% 

2,24% 

1,39% 
0,67% 

DEPENSES 

Charges à caractère général  55 000 ϵ 

Virement à la section d'investissement  50 000 ϵ 

Autres charges de gestion courante  20 857 ϵ 

Charges exceptionnelles  13 000 ϵ 

Atténuations de produits  4 500 ϵ 

Charges financières  3 352 ϵ 

Opé. d'ordre de transferts entre sections  2 089 ϵ 

Autres 1 000 ϵ 

82,80% 

13,41% 

3,46% 
0,33% 

RECETTES 

Virement de la section d'exploitation  50 000 ϵ 

Solde d'exécution de la section d'investissement 
reporté  8 097 ϵ 

Opé. d'ordre de transferts entre sections  2 089 ϵ 

Autres  200 ϵ 

83,37% 

11,59% 
5,04% 

DEPENSES 

Immobilisations corporelles  50 344 ϵ 

Immobilisations incorporelles  7 000 ϵ 

Emprunts et dettes assimilées  3 042 ϵ 
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RECENSEMENT DE LA POPULATION  
 

 

 
Toute la population de Coinces sera recensée entre le jeudi 17 janvier et 

le samedi 16  février  2013.  
 
Le recensement, ce nôest pas seulement compter le nombre dôhabitants 
vivant en France, côest aussi suivre chaque ann®e l'®volution de la 
population, des c ommunes et plus généralement de la société. Que ce 

soient notamment les crèches, les hôpitaux, les pharmacies, les logements ou les transports 
publics, vos élus peuvent adapter les infrastructures qui vous sont nécessaires.  

 
En 2013, Coinces est recensé.  Les communes de moins de 10  000 habitants  font en effet lôobjet 
dôune collecte tous les cinq ans aupr¯s de lôensemble de leur population, organis®e par la mairie et 
lôInsee. Et cette ann®e, vous êtes concernés .  
 
Un agent recenseur se rendra donc à votre dom icile à partir du 17 janvier 2013.  Vous pourrez le 

reconnaître grâce à sa carte officielle tricolore comportant sa photographie et la signature du maire.  
 
Il vous remettra une feuille pour le logement  recensé, un bulletin individuel  pour chaque personne 
vivant dans ce logement et une notice dôinformation sur le recensement. Si vous le souhaitez, lôagent 
recenseur peut vous aider à remplir les questionnaires.  
 
Lorsque ceux -ci sont remplis, ils doivent être  remis ¨ lôagent recenseur par vous- même, ou en cas 

dôabsence, sous enveloppe, par un tiers (voisin, gardien, etc.). Vous pouvez aussi les retourner 
¨ la mairie ou ¨ la direction r®gionale de lôInsee au plus tard le 16 f®vrier 2013. 
 
Les quelques minutes q ue vous prendrez pour répondre aux questionnaires sont importantes. La qualité 
du recensement d®pend de votre participation. Côest avant tout un acte civique, mais aussi une obligation 
légale en vertu de la loi du 7 juin 1951 modifiée.  
 

Toutes vos réponses  sont confidentielles.  Elles sont transmises ¨ lôInsee et ne peuvent faire lôobjet 
dôaucun contr¹le administratif ou fiscal. 
 
ü  Pour obtenir des renseignements complémentaires, contactez la mairie au 02 38 80 84 08.  

 
ü  Pour trouver les réponses à vos pri ncipales questions sur le recensement de la population 2013 : 

www.le - recensement -et -moi.fr  
 
ü  Pour en savoir plus et consulter les résultats du précédent recensement  : www.insee.fr  

 

 
 
Dans le cadre de son programme de modernisation de la collecte du recensement, l'Insee 
organise une expérimentation lors de la campagne 2013. Cette expérimentation porte 
notamment sur la possibilité offerte aux ménages de répondre par internet. 

 
Deux communes du Loiret sont concernées par ce test : SARAN ET COINCES. 

 
Grâce à un code d'accès fourni lors du passage de l'agent recenseur, qui remettra tout de même  les 
documents papier (bulletin de logement et bulletins individuels), les personnes pourront se 
connecter et remplir directement en ligne les bulletins. L'agent recenseur sera alors averti par une 
alerte sms et il n'aura pas besoin de repasser chercher les documents complétés. 

 

 
  

http://www.le-recensement-et-moi.fr/
http://www.insee.fr/
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LA VIE DANS NOTRE COMMUNE  
 

 
VíUX DE LA MUNICIPALITE  
 

Le maire  et les conseillers municipaux ont  convié 
l'ensemble de la population à une  cérémonie d'échanges de 
vîux, le samedi 14 janvier à la salle polyvalente.  

 
Après avoir remercié Serge GROUARD de sa présence et 
salué les maires du canton présents, Lucien HERVE a 
dressé le bilan de l'année écoulée.  
 
"De gros travaux ont été 
réalisés dans le centre 

bourg : changement de la 
canalisation d'eau potable, 
création d'un réseau de 

collecte d'eau de pluie, 
pause de bordures de 

trottoirs et réfectio n de ces derniers ainsi que leur mise en conformité 
pour les personnes ¨ mobilit® r®duite, arr°ts de busé Le Conseil G®n®ral a 

refait la voirie départementale sur toute sa longueur, à cette occasion. Le 
nouveau forage d'eau en intercommunalité avec Patay est opérationnel . 
En 2012, nous travaillerons à la création de la communauté de communes 
réunissant nos deux cantons, Patay et Artenay".  
 
Puis Lucien HERVE a cédé la parole à Serge GROUARD et cette 

manifestation s'est terminée par le partage du  verre de l'a mitié.  
 

 

 

LE MOULIN DE LIGNEROLLES  
 

 

Lôann®e 2012 a vu la constitution dôune association du moulin sous 
lô®gide de la municipalit®. 
 
Le but de cette association sera dôorganiser les animations autour 
de ce lieu de patrimoine commun à to utes et à tous de notre 
canton.  

 
Celle -ci a été créée le 30 janvier 2012, les statuts ayant été 
déposés et reçus par la préfecture.  
 
Dans quelques mois, la municipalité aura une estimation des 
travaux à réaliser et le coût engendré pour la restauration de ce 
patrimoine. Cel a permettra de constituer un échéancier pour cette 

réhabilitation ainsi que les demandes de subventions auxquelles 
nous pourrons prétendre.  

 
La première assemblée générale se tiendra au cours des premiers 
mois de lôann®e 2013. Elle aura pour but de réfléch ir à  des choix 
dôanimation et projets pour faire vivre ce lieu. 
 

Nous ne manquerons pas de vous communiquer la date de cette 
assemblée afin que les personnes intéressées puissent  nous 
rejoindre au sein de cette association.  
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REPAS DES CHEVEUX BLANCS  
 

Si le vent du nord était plutôt frais sur la place, l'atmosphère était, au 

contraire, chaleureuse au repas des cheveux blancs organisé par le centre 

communal d'action sociale et la municipalité, le dimanche 15  avril.  
 
En tout, 44 convives ont pris place aut our des tables harmonieusement 
dressées, pour un déjeuner de fête au menu engageant. Dans un message de 
bienvenue, Lucien HERVE a dit tout le plaisir que la municipalité éprouvait, 

une fois de plus, à accueillir  ses amis. Il y a eu quelques instants d'émot ion 
dans l'assistance lorsqu'il a rendu hommage à ceux qui avaient disparu dans 
l'année écoulée.  
 
Serge GROUARD nous a rendu visite dans l'après -midi juste avant que 
Monsieur COLOMBIER, accordéoniste, entraîne l'assemblée à fredonner sur 
des airs incontour nables.  

 
Les élus ont  remis une composition florale à Lisa BOISSEAU, 9 2 ans, la doyenne. Louis VOISIN,  90 ans, 
s'est vu remettr e un beau livre sur le cyclisme et toutes les femmes présentes sont reparties avec une 
rose.  

 

 

 

MAISONS FLEURIES  
 
A lôoccasion du 14 juillet, Monsieur Lucien HERVE a remis un 
dipl¹me ainsi quôun bon dôachat dans le magasin Floramine à  :  

 
-  Madame BOUCHER, 
-  Madame et Monsieur MILLET, 
 
sélectionnés par le jury communal.  
 
 

Le jury départemental a décerné un prix à :  
 
-  Madame Mireille HURAULT  
 1ère  catégorie A ï Maison avec jardin très visible de la rue, type très fleuri  
-  Madame et Monsieur GIONNET  Fabrice  

 1ère  catégorie B ï Maison avec jardin visible de la rue, type paysager, avec ou sans fleurs  
-  Madame et Monsieur G UERIN René  

 2ème  catégorie ï Maison avec décor floral sur la voie publique  
-  Madame LABILLE  Marcelle  
 4ème  catégorie ï Maison ayant des possibilités limitées de fleurissement  
-  Monsieur BONNAFOUS Thierry  
 7ème  catégorie ï professionnels de l'horticulture :  salariés, chefs d'entreprises, agents des collectivités  
-  Madame et Monsieur MARCHAIS  Michel  

 15 ème  catégorie  ï Jardin potager fleuri.  
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LES DETRITUS ALIMENTENT LA POLEMIQUE  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Ras- le-bol !  

 

Les habitants de Coinces en ont ras - le-bol 

de voir leur commune dénaturée, souillée, 

jonchée de détritus de toutes sortes. En 

effet, on ne peut se promener dans 

Coinces sans voir bouteilles, cartons 

s'amonceler sur les accotements et papiers 

voler dans les champs. Coinces synonyme 

de gigantesque poubelle !  Quelle image 

donne - t -on aux personnes de passage ?  

 

 

 

Comment inculquer à nos enfants les règles de base de tout honnête citoyen, leur expliquer 

qu'on ne jette pas dans la nature, qu'il est si facile de trier et que les moyens mis à notre 

disposition sont  nombreux ?  

 

Quel sentiment d'impuissance vis -à-vis d'individus dont l'incivisme relève de la provocation !  

 

Excédés, les conseillers municipaux, chasseurs et autres volontaires ont décidé de mener une 

opération "coup de poing" et c'est ainsi qu'ils se son t retrouvés le samedi 31 mars. Ils ont 

ramassé quantité de déchets avec l'appui logistique du SIRTOMRA pour dénoncer cet état de 

fait qui perdure depuis des années et ceci en toute impunité !  
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NOS ASSOCIATIONS  

 
 

CLUB DE LôAMITIE 
 

 
 
 
A la rentrée, nous étions 33 inscrits, notre effectif 
diminue tous les ans.  
 
Comme chaque année, l'assemblée générale a eu 

lieu en octobre.  
 
Compte - rendu de nos activités :  
 
-  novembre : la gendarmerie nous a fait un exposé, 
lors d'une réunion, sur la sécurité des personnes.  

 
-  décembre : notre rituel concours de 17 et le repas 
de Noël animé par Monsieur Pitou à l'accordéon. 
Très bien.  

 
-  janvier : pour bien commencer l'année, la galette.  
 

-  février : concours de 17. De moins en moins de joueurs, population viei llissante. Organisation d'une 
journée sympa avec repas "tête de veau".  
 
-  avril : les clubs de Bricy et Coinces ont été accueillis par le club de Tournoisis. Journée de rencontre 
sympathique.  
 
Juin : repas de fin d'année. Ensuite, voyage avec le club de Bricy à Angers, Terra Botanica, parc de 11 ha 

de jardins, bassins aquatiques, serres. Parc à  thèmes, flore des 6 continents. Visite, moment de détente 
qui plait à tous. Ce parc se visite dans la journée en prenant son temps, pas besoin de courir, les allée s 

sont accessibles à tous pour circuler. Agréable voyage. Dommage, il y a un manque d'adhérents.  
 
Les membres du club se réunissent tous les 2 ème  et 4 ème  jeudis de chaque mois. Ils espèrent que d'autres 
personnes viendront se joindre à eux pour profiter de  ces rencontres.  

 

 
 

N'hésitez pas à nous rejoindre !  
 

Jocelyne POINTEREAU, Présidente   -   �
   02 38 80 95 55  
Michel BARON, Vice -président   _  �
   02 38 75 80 73  
Monique PAILLET, Trésorière  -   �
   02 38 80 84 14  

Monique BOUCHER, Secrétaire  -   �
   02 38 80 84 22  

  


